
Présentation du cionciours partcuuler en faveur des blbuliothèoques de uecture pubulque au
seln de ua diotation généraue de décentraulsation (DGD Blbuliothèoques)

Un concours partculier a été créé au sein de la dotaton générale de décentralisaton (DGD)
pour les bibliothèques de lecture publique, afn d’accompagner les projets des collectiités
territoriales en faieur de l'accès au liire et à la lecture, de l’apprentssage du français et des
langues,  de  la  citoyenneté,  de  la  lute  contre  l’illetrisme  et  l’illectronisme  (communes,
intercommunalités et départements).

Les règles applicables sont codifées aux artcles L. 1614-10 et R. 1614-75 à R. 1614-95 du
code  général  des  collectiités  territoriales  (CGCT)  ainsi  que  dans  la  circulaire
NOR/MICE1908915C du 26 mars 2019 du ministère de la cohésion des territoires et des
relatons aiec les collectiités territoriales et du ministère de la culture.

Les diosslers de demandes de fnancement diolvent être dépiosés auprèos des préfectures de
département  ciompétentes  avant  ue  12  juln  2020. L’instructon des  dossiers  est  ensuite
assurée par la Directon régionale des afaires culturelles (DRAC). 

En raison de la crise sanitaire que traierse notre pays le courrier de demande de subienton
signé par le pouioir exécutf ainsi que la délibératon ou la décision pourront faire l’objet, le
cas échéant, d’un délai dérogatoire exceptonnel. Ces documents  pourront êtres transmis à
la DRAC jusqu’au 7 septembre 2020 dernler déual.

1. CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

Les  collectiités  éligibles  à  la  DGD Bibliothèques  sont  les  suiiantes  :  les  communes,  les
établissements  publics  de  coopératon  intercommunale  (EPCI)  et  les  conseils
départementaux.

La dotaton est accordée pour de nombreux projets de déieloppement des bibliothèques et
médiathèques, comme par exemple les projets de constructon et d’équipement numérique.

Pour  les  projets  concernant  les  bâtments  (constructon,  restructuraton,  extension,
rénoiaton), de même que pour les projets concernant l’équipement mobilier, l’éligibilité est
aiant  tout  déterminée  par  les  surfaces  atribuées  au  seriice  public  de  lecture  publique
(espaces professionnels compris).  

Le  premier  critère  obserié  pour  les  projets  de  constructon,  rénoiaton,  extension  de
bâtment mais aussi d’équipement mobilier est celui de   ua surface  . La norme est 0,07 m² par
habitant  jusqu’à 25 000 habitants.  Au-delà,  le  calcul  s’efectue comme suit  :  (0,07 m² X
25 000) + (0,015m² X nombre d’habitants supplémentaires).

Cete surface éligible est la surface minimale en surface de plancher prise en compte pour
établir l’éligibilité d’un projet. Il est important de signaler qu’aucun projet inférieur à 100 m²
SP  n’est  éligible.  Par  ailleurs,  pour  les  collectiités  de  plus  de  10  000  habitants,  les
équipements annexes prétendant à un concours de l’Etat ne peuient être d’une surface
inférieure à 300 m² SP.

1

tps://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjKiL6KqLvgAhVL1uAKHfKoCSsQjRx6BAgBEAU&url=https://compagnietresesquinas.com/clea/&psig=AOvVaw2IeJeKuRa3WGqhQtzV84Mv&ust=1550229674375332%00%E5%A1%B9%EF%92%81%E1%B4%BB%E4%A1%BF%E2%B2%AF%E5%B6%82%E8%97%84%E6%8C%A7%00%00%EA%AE%85%00


                     

Le second critère est celui de   u’empuiol sauarlé   pour les projets de constructon, rénoiaton,  
extension de bâtment : la collectiité doit disposer d’au moins un emploi salarié (selon le cas
de fgure, ½ temps) pour que son projet soit considéré comme éligible.

L’éulglblulté est ensulte détermlnée seuion ua nature de u’iopération  , celle-ci deiant s’inscrire  
dans l’une des thématques d’interienton suiiantes :

- La  constructon,  l'extension,  la  rénoiaton,  la  restructuraton  de  bibliothèques
principales ou de quarter  

- L'équipement en mobilier ou en matériel  
- L’achat et l’équipement de iéhicules destnés au transport de documents et aux 

actons de médiaton  
- Les  projets  d'informatsaton,  d’acquisiton  et  de  renouiellement  du  matériel

informatque et numérique, y compris en réseau, comprenant l’ensemble des outls
numériques fxes et mobiles, les portails, les déieloppements de sites Internet, les
SIGB, la RFID, les créatons de FabLab, ainsi que les ressources documentaires et les
programmes de formatons mis en place dans le cadre d’un projet d’iniestssement
numérique  

- La mise en accessibilité des bibliothèques (mises aux normes PMR, par exemple)  
- Les projets liés à l’amélioraton de la conseriaton et de la ialorisaton des fonds

anciens, rares et précieux, (patrimoine écrit et graphique)  
- L’acquisiton de collectons contemporaines tous supports physiques (liires et reiues,

CD, DVD, etc.) dans le cadre d’une aide de démarrage de projet (collectons dites
initales c’est-à-dire acquises au moment de la créaton d’un équipement)  

- Les opératons ayant pour objet l’adaptaton et l’extension et l’éioluton des horaires
d’ouierture au grand public.

2. CONSTITUTION D’UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 

Les dossiers de demande de subienton DGD Bibliothèques doiient être déposés complets
aiant   ue 12 juln 2020   auprès des seriices des préfectures de départements  , qui rendent un
aiis sur la portabilité fnancière du projet présenté. 

L’instructon des dossiers  est  ensuite  réalisée par  la DRAC qui  arrête la liste des projets
éligibles et le montant de la partcipaton de l’État. Les principales pièces consttuties du
dossier sont les suiiantes :

- Le courrier de demande de subienton  
- La délibératon de la collectiité mentonnant le coût hors taxe de l'opératon  
- Le plan de fnancement indiquant les diférents partenaires fnanciers  
- Une note de présentaton du projet et le calendrier préiisionnel de réalisaton  
- Le deiis estmatf détaillé des dépenses  
- Le cas échéant, une copie de la notfcaton des subientons déjà reçues  
- Le RIB et le numéro de SIRET de la collectiité.

Les autres plèoces susceptbues d’être demandées seuion ua nature du priojet cioncerné
siont détaluuées en annexe.

3. MODALITÉS FINANCIÈRES 
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La  subienton  atribuée  au  ttre  de  la  DGD Bibliothèques  est  versée  en  tiotaulté  dèos  ua
niotfcation de u’arrêté préfectiorau atrlbutf de subvention et concerne uniquement le ou
les projets fgurant sur l’arrêté. 

Les porteurs de projet ne doiient pas débuter l’opératon aiant que le dossier de demande
de fnancement ne soit déclaré    ciompuet   par la DRAC  . Il  est rappelé que la déclaraton de
récepton ou de complétude du dossier n’engage pas le souten fnancier de l’Etat.

Le montant de la subienton est déterminé par la DRAC en foncton de la nature du projet,
sur la base du coût total calculé hors taxes. Le taux de subienton peut se situer entre 0 % et
80     %, la partcipaton fnancière minimale par les porteurs de projets étant fxée à 20 %.   

Piolnts de vlgluance

Le ciontrôue par u’État de ua réaulsation de u’iopération subventionnée est réaulsé à piosterliorl,
sur ua base des justfcatfs transmls par ues ciouuectvltés  bénéfclalres et certfés par ue
ciomptabue pubulc (cf. ulste détaluuée dans ua fiolre aux questions en annexe).

En efet, après obtenton d’une subienton, les collectiités doiient  informer le Préfet de
région et la DRAC du commencement de l'exécuton de l'opératon subientonnée ainsi que
de son achèiement.

Par  ailleurs,  l’afectaton de l’équipement ne doit  pas  être modifée. Lorsqu’il  s’agit  d’un
projet  d’adaptaton  et  d'extension  des  horaires  d'ouierture,  celui-ci  doit  répondre  aux
critères ayant justfé l'atributon de la subienton dans les 2 ans suiiant sa notfcaton. A
défaut,  le  remboursement  de la  subienton peut  être  demandé par  le  Préfet  de région
(cf. dispositons du CGCT précitées).

Elles doiient également justfer de l’engagement d’un montant équiialent à la subienton
iersée, dans un délai de 2 ans à compter de la notfcaton de la subienton.

A l’échéance de ce délai, le Préfet de région peut également demander le remboursement
de la subienton par l’émission d’un ttre de percepton.

Au  regard  de  ces  modalités  fnancières,  il  est  demandé aux  collectiités  territoriales  de
s’assurer de ua bionne falsablulté du priojet dans ues déuals avant de dépioser un diossler.   
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4. CALENDRIER ET CIRCUIT DES DEMANDES DE SUBVENTION

- Les collectiités doiient déposer leurs dossiers de demande de subienton complets
auprès de la préfecture de département avant ue 12 juln 2020  

- Le dossier est instruit par la DRAC qui arrête la liste des projets éligibles, ateste de la
complétude des dossiers et fxe la partcipaton de l’Etat, sur la base du coût total des
dépenses éligibles. Le porteur de projet ne peut commencer les traiaux qu’une fois le
dossier réputé complet  

- L’arrêté atributf de subienton signé du préfet de région est transmis à la collectiité et
la subienton est iersée intégralement dès notfcaton de la subienton  

- Dans un délai de   deux ans à ciompter de ua niotfcation   de la subienton, la collectiité  
bénéfciaire doit transmetre à la préfecture de région et à la DRAC (copie) les pièces
justfcaties  de  démarrage  de  l’opératon  et  de  l’engagement  de  dépenses d’un
montant au moins égal au montant de la subienton atribuée. Des modèles-types ainsi
que la liste des justfcatfs à produire fgurent en annexe  

- A l’expiraton de ce délai et à défaut de justfcatfs, le remboursement de la subienton
peut être demandé par le Préfet de région après saisine de la DRAC  

- En cas de dlfcuutés renciontrées dans ua réaulsation de u’iopération, ua ciouuectvlté diolt
lmpératvement lnfiormer ua DRAC et ua préfecture de réglion.

Pour plus d’informatons, vous pouvez vous reporter à la foire aux questons en annexe.

***

Piour tioute lnfiormation ciompuémentalre, vious piouvez ciontacter :

- Mme Cécile HAUSER-DE BISSCHOP, conseillère pour le liire, la lecture, les archiies, les 
langues et les médias pour les départements 77, 93, 95 / Paris 20è, 19è, 11è, 10è, 9è 
arrondissements et centre 
cecile.hauser-de-bisschop@culture.goui.fr
- Mme Françoise DEKOWSKI-ROLLAND, conseillère pour le liire, la lecture, les archiies, les 
langues et les médias pour les départements 78, 91, 92, 94 / Paris 18è, 16è, 15è, 14è, 13è, 
12è, 8è, 7è, 6è et 5è arrondissements
francoise.dekowski@culture.goui.fr
- Mme Lydia MARLOT, gestonnaire lecture publique :
lydia.marlot@culture.goui.fr / 01.56.06.51.50

DRAC d'Île-de-France
45-47 rue Le Peleter 75009 PARIS
01 56 06 50 00

ou
- Mme Léa LÜDECKE, chefe du bureau de l’aménagement du territoire, 
lea.ludecke@paris-idf.goui.fr
- M. Damien ANCRENAZ, son adjoint 
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damien.ancrenaz@paris-idf.goui.fr
- Mme Garance VALIN, chargée de suiii DGD bibliothèques,
garance.ialin@paris-idf.goui.fr        
Préfecture de la région Île-de-France
Secrétariat général aux politques publiques   
Seriice de la coordinaton et de l'iniestssement local
Bureau de l'aménagement et de l'iniestssement local

5, rue Leblanc 
75 911 PARIS Cedex 15
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